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Activité sur la désobéissance civile

La désobéissance civile, quand la loi républicaine est injuste ou illégitime

La désobéissance civile, c'est refuser d'obéir à une loi républicaine que l'on trouve injuste, illégitime. Voilà ce que prône Extinction Rebellion, ce mouvement de résistance écologique qui a empêché, le week-end dernier, des clients d'accéder au centre commercial Italie 2. « Nous sommes prêt·e·s à enfreindre la loi et à en subir les conséquences, y compris l'emprisonnement. La Rébellion commence maintenant », écrit dans son manifeste ce mouvement britannique importé en France il y a quelques mois.
Mais ce n'est pas la première fois que des militants appellent les citoyens à ne pas se plier aux lois de la République. Le concept de désobéissance civile a été théorisé aux États-Unis par Henry David Thoreau, au XIXe siècle, dans un ouvrage du même nom publié en 1849. Trois ans plus tôt, il avait refusé de payer des impôts qui finançaient la guerre au Mexique. Plus tard, Gandhi, au début du XXe siècle, s'empare du concept et appelle au boycott des produits britanniques pour engager la décolonisation de l'Inde. Martin Luther King adopte une démarche identique pour militer contre la ségrégation aux États-Unis, dans les années 1950. Accompagné par la foule, le pasteur investit notamment des lieux interdits aux Noirs.
En France, le concept de désobéissance a été saisi par le général de Gaulle, qui a appelé à la Résistance lorsque les pleins pouvoirs ont été donnés au maréchal Pétain. Depuis, il a été de nombreuses fois revendiqué. En voici quelques exemples.
Le Manifeste des 121. En pleine guerre d'Algérie, des intellectuels se regroupent et s'accordent sur leur volonté de ne pas participer au conflit : « Nous respectons et jugeons justifié le refus de prendre les armes contre le peuple algérien. Nous respectons et jugeons justifiée la conduite des Français qui estiment de leur devoir d'apporter aide et protection aux Algériens opprimés au nom du peuple français », écrivent-ils en 1960. Les écrivains Jean-Paul Sartre, Marguerite Duras, Françoise Sagan ou encore le cinéaste François Truffaut figurent parmi les signataires. Preuve que ce texte est une manifestation de désobéissance civile : le gouvernement français réagit par ordonnance en aggravant les peines visant la provocation à l'insoumission, la désertion ou la destruction du livret militaire.
Le « Manifeste des 343 ». « Mais, monsieur le juge, je ne suis pas coupable ! C'est votre loi qui est coupable ! » Ces mots remontent à 1971 et appartiennent à Michèle Chevalier, une employée de la RATP, qui a aidé sa fille Marie-Claire, âgée de 16 ans et violée par un garçon de son lycée, à se faire avorter. La pratique est alors considérée comme criminelle par la loi française. L'avocate de Marie-Claire n'est autre que Gisèle Halimi, l'une des 343 femmes qui revendiquent avoir eu recours à l'avortement. Débute alors le fameux « procès de Bobigny » qui engendrera des manifestations dans toute la France et mènera à la légalisation, en 1975, de l'interruption volontaire de grossesse (IVG).
La lutte du Larzac. Ils auraient dû être expropriés pour laisser leur terre des Causses à l'extension d'un camp militaire. Mais, de 1970 à 1981, ces 103 familles de paysans du plateau du Larzac, rejointes par des militants de gauche, appellent à la désobéissance civile non-violente. Ainsi, un éleveur de brebis décide de construire une nouvelle bergerie, sans permis de construire, sur la terre dont il devait être exproprié, tandis que des milliers de personnes ne payent qu'une partie de leurs impôts pour reverser le reliquat à la résistance paysanne. À son accession à la présidence en 1981, François Mitterrand ordonnera l'abandon du projet.
Les faucheurs volontaires. Leur figure médiatique est José Bové, sa moustache, sa gouaille et son franc-parler. Fervent pourfendeur des cultures OGM, cet agriculteur du Sud-Ouest a mené, avec d'autres faucheurs, des campagnes de destruction de champs de maïs transgénique au début des années 2000. Alors que 58 d'entre eux étaient relaxés à Chartres, José Bové déclarera : « Des magistrats ont compris que l'intérêt général devait primer sur l'intérêt individuel de quelques firmes multinationales. »
Les délinquants de la solidarité. Ils sont ces particuliers qui, depuis plusieurs années, viennent en aide aux milliers de migrants qui passent nos frontières. Pour ces faits, ils encourent cinq ans de prison et une amende de 30 000 euros. Parmi eux, Martine Landry d'Amnesty International ou Cédric Herrou. Ce dernier, un agriculteur du sud-est de la France, a ainsi été condamné à quatre mois de prison avec sursis en 2017 : l'avocat général avait alors considéré que « l'aide à l'entrée » s'inscrivait dans une « contestation globale de la loi ».
https://www.leparisien.fr/societe/extinction-rebellion-petite-histoire-de-la-desobeissance-civile-09-10-2019-8169504.php 

Questions sur le document
Q1. Qu’est-ce que la désobéissance civile ?
Q2. Qu’ont en commun tous ces exemples ? 
Q3. Les actions de ces individus et groupes sont-elles légales ? 
Q4. Les actions de ces individus et groupes sont-elles légitimes ? 
Q5. Déduisez des réponses aux questions 3 et 4 quelles sont les deux sources de légitimité des règles de droit.

Faire l’exercice de synthèse en ligne : https://learningapps.org/watch?v=pvh6yr93c23

Texte à compléter avec les termes suivants :
· juste · injuste · légalité · légitime (2 fois) ·

● Le droit est reconnu comme un moyen ……………………………….. pour fixer les règles à suivre pour les personnes qui vivent dans une même société. 
● La légitimité des règles de droit provient d’une part de leur caractère ……………………………….. / justifié, d’autre part de leur ………………………………...
● L’exemple des mouvements prônant la désobéissance civile montre que certains peuvent considérer qu’une loi est ……………………………….. alors qu’elle apparaît à d’autres comme étant ……………………………….., puisqu’ayant été votée par le Parlement, représentant le peuple.
